
 
 

23 novembre 2015 
Lettre ouverte aux candidat-e-s têtes de liste 

aux élections régionales pour la région Ile-de-France 
 

 
 
Objet : Élections régionales 2015, positionnement sur la question d’un revenu de base 

 
 
Madame, Monsieur, 

 
 

A l’approche des élections régionales pour lesquelles vous vous portez candidat-e, nous 
aimerions connaître votre position sur un thème en passe de devenir incontournable dans le débat 
politique : le Revenu de Base. 
Depuis 3 ans, le Mouvement Français pour un Revenu de Base étudie ce sujet à l’appui de cette 
définition :  

 
Le Revenu de Base est un droit inaliénable, inconditionnel, cumulable avec d’autres 

revenus, distribué par une communauté politique à tous ses membres, de la naissance à la 
mort, sur base individuelle, sans contrôle des ressources ni exigence de contrepartie, et 

dont le montant et le financement sont ajustés démocratiquement. 
 
 

La mise en place d’un Revenu de Base pour l’ensemble de la population devient une 
nécessité économique pour répondre aux enjeux sociétaux d’aujourd’hui.  
La hausse du chômage et de l’extrême précarité, l’urgence de mettre en place une transition 
écologique, les besoins croissants d’accès à des formations tout au long de la vie, le goût pour 
l’entrepreneuriat et la recherche d’un meilleur équilibre entre vie privée et vie professionnelle ne 
sont que quelques-unes des nombreuses raisons qui tendent à motiver son instauration. 
 

Cette situation se joue tant au niveau national que sur le plan régional, et à plus 
forte raison en Ile-de-France. 
 

 
Dans le monde : la Finlande prépare son expérimentation, les Pays-Bas vont bientôt 

l’appliquer à Utrecht, en Islande, une proposition parlementaire a été récemment formulée et la 
Suisse vote en 2016 sur son instauration. 
Le Revenu de Base a aussi fait l’objet d’expérimentations au Canada, en Inde, en Namibie, aux 
Etats-Unis et en Alaska où il est déjà en place. 

 
En France : la région Aquitaine a voté le lancement d’une étude pour automatiser le RSA, 

une première étape possible vers un Revenu de Base. Il a également été évoqué au Parlement le 
09 novembre, à l’occasion de la discussion sur le projet de loi de finance 2016, par le député LR 
Frédéric Lefebvre. 



D’autres personnalités de tous bords en parlent déjà. Par exemple : Isabelle Attard, Eric Woerth, 
Christophe Girard, Eva Joly, Dominique de Villepin, Yves Cochet, Christine Boutin, José Bové, 
Arnaud Montebourg, Alain Madelin, Delphine Batho, … 
 

C’est pourquoi il nous paraît important de connaître votre position sur une ou plusieurs 
des questions suivantes : 

 
1. Quelle est votre avis sur l’instauration d’un Revenu de Base à l’échelle 
nationale ?  
 
2. Sous quelles conditions envisageriez-vous l’expérimentation d’un Revenu de 
Base en région Ile-de-France ? (ou dans un département ou une ville de notre 
région ?)  
 
3. Comment accueilleriez-vous la réalisation d’une étude sur la faisabilité d’une 
expérimentation d’un Revenu de Base en Ile-de-France?   
 
4. Seriez-vous prêt-e, en tant qu’élu-e et acteur-ice de la vie politique de notre 
Région, à accueillir un débat public régional sur la question du Revenu de Base 
au cours de votre prochain mandat ?    5. Enfin, pour mieux vous partager le travail de recherche et de réflexion de 
notre Mouvement, quels sont vos questionnements au sujet du Revenu de 
Base ?   

 
Nous vous remercions par avance de la suite que vous donnerez à notre demande, et nous 

restons à votre disposition pour tout renseignement utile et pour participer à tout débat public 
que vous souhaiterez organiser sur le sujet du Revenu de Base. 

Afin de communiquer vos positions à tous nos adhérents et sympathisants, merci de nous 
retourner votre réponse par courriel à paris@revenudebase.info au plus tard le 30 novembre.  
Nous nous permettrons de vous recontacter prochainement afin de valider la bonne réception de 
ce courriel. 
 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée. 
 
 

Le Mouvement Français pour un Revenu de base, Groupes locaux d’Ile-de-France 
 


